
Membre
de l’ICEC

CERTIFICAT         DE         QUALIFICATION         PROFESSIONNELLE         ANNÉE         2025

CERTIFICAT         DÉLIVRÉ         À EMBASE

N°         DE         SIRET 842         830         135         00054

FORME         JURIDIQUE SAS

REPRÉSENTÉ(E)         PAR Mme         SAINTE         MARIE         GAUTHIER         Valérie

ADRESSE 19         rue         Froment

75011         PARIS

TÉL         /         FAX 01         45         22         36         06

EMAIL valerie.saintemariegauthier@embase.fr

CODE         APE 7112B

EFFECTIF >         10

CERTIFICAT         NUMÉRO 28

DATE         DE         1ère         OBTENTION         DE         QUALIFICATION 29/09/1999

DÉBUT         DE         LA         PÉRIODE         QUADRIENNALE 29/09/2022

FIN         DE         LA         PÉRIODE         QUADRIENNALE 29/09/2026

VALIDE         JUSQU’AU 31/12/2025

ASSURANCE(S) MMA         145569727

Qualifications         attribuées         selon         le         Référentiel         de         Qualification         de         l'OPQTECC,         de         la         Nomenclature
et         des         fiches         descriptives         par         domaines         de         qualifications

1A AMO         A         CARACTERES         TECHNIQUE,         JURIDIQUE,         FINANCIER
1.1 CONDUITE         D'OPÉRATION

1.1.4         (A) Assistance         à         la         consultation         de         prestataires         intellectuels         y         compris         maîtrise         d'oeuvre         sans         remise         de         prestations         -         Mise         en         place         des
prestataires         intellectuels         -         dossiers         de         consultation

1.1.4         (B) Assistance         à         la         consultation         de         prestataires         intellectuels         y         compris         maîtrise         d'oeuvre         sans         remise         de         prestations         -         Analyse         des         offres

1C AMO         EN         PROGRAMMATION
1.9 PROGRAMMATION         ARCHITECTURALE         ET         TECHNIQUE

1.9         (A+B) Études         préalables         et         Programmation
1.9         (C) Assistance         commission         technique         concours         (hors         économie)

DÉVELOPPEMENT         DURABLE         a         suivi         une         formation         "Environnementale"

EXERCICE         DU         DROIT         À         TITRE         ACCESSOIRE         Mme         SAINTE         MARIE         GAUTHIER         Valérie         est         agréé         dans         les
conditions         prévues         à         l’article         1         de         l’arrêté         du         1/12/2003         publié         au         JORF         n°288         du         13/12/2003         —
Article         1         (téléchargeable         sur         le         site         www.opqtecc.fr         –         rubrique         Téléchargement).

BIM         :         Entreprise         engagée         dans         la         pratique         BIM-IFC

DÉLIVRÉ         LE         :         07         Avril         2025

LE         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL
D’ADMINISTRATION         DE         L’OPQTECC

LE         TITULAIRE

MENTIONS         ACCORDÉES         :

Ce         certificat         est         valable         pour         l’année         en         cours         à         l’exception         de         l’année         de         renouvellement         où         l’échéance         est         celle         de         fin         de         validité         de         la         période         quadriennale.
Vérification         possible         auprès         de         l’OPQTECC         ou         sur         le         site         www.opqtecc.fr         .         Toute         utilisation         hors         du         délai         de         validité         sera         considérée         comme         frauduleuse.         La         délivrance         du         présent         certificat         de         qualifications
professionnelles         ne         dispense         pas         le         qualifié         d’être         en         règle         de         ses         obligations,         notamment         d’assurances,         pour         l’exercice         de         sa         profession.         **         Cette         mention         est         valide         à         la         date         d'émission         du         présent         certificat.
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